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BIEN qu'elle ait été retiréede la liste de fournituresexigée aux parents d'élèves,il y a quelques années, larame de papier continued'être exigée dans certainsétablissements, de façonsubtile. Soit en précisant lenombre de feuilles indis‐pensables à certains tra‐vaux ou directementmentionnée. C'est du moins,ce qui ressort des listes defournitures consultées dansles différents établisse‐ments que nous avons visi‐tés. Interrogée sur la question,la directrice de l'école pu‐blique de Dragages (Nzeng‐Ayong), Lucie Ngontang,s'est justi"iée : « Il est désor-
mais possible aux établisse-
ments publics, dans la ligne
budgétaire qui leur est oc-
troyée, de prendre chacun 10

ou 15 rames de papier pour
permettre à chaque établis-
sement de fonctionner. Elles
servent donc, à reproduire
des billets d'entrée, des listes
de fournitures remis aux pa-
rents chaque année et bien
d'autres. En revanche, en
prévision des travaux ma-
nuels ou de découpage,
chaque parent est prié de
fournir quelques feuilles de
rame qui varient selon le ni-
veau d'études de l'élève. Au
maximum 100 feuilles.»De l'autre côté, les établisse‐ments privés disent ne pasrecevoir de subvention de lapart de l'Etat, donc ne sontpas toujours tenus de fonc‐tionner comme ceux qui ontune ligne budgétaire : « La
rame de papier demandée
aux élèves chaque début
d'année permet de faire des
copies d'exercices de maison,
sous forme de lots. Elle est
donc indispensable pour
l'apprenant», déclare unresponsable du Complexescolaire La Source, lors des

inscriptions et réinscrip‐tions.D'après quelques élèves in‐terrogés, la tendance sem‐ble être la même dans leslycées publics : « C'est un
rappel constant du manque
de papier par certains ensei-
gnants qui justi!ient le nom-
bre de photocopies
demandées aux élèves à qui
il est exigé des rames de pa-
piers dans la liste des fourni-
tures remise aux parents
d'élèves en début d'année.»Pourtant, il revient à laconscience collective quelorsqu'une mesure estadoptée par l'institution à latête d'un département, elleconcerne toutes les entités,publiques ou privées. Lechoix de se conformer ounon soulève, tout de même,des questions quant au rôlede la hiérarchie dans le suivides décisions prises. Toutcomme il est important deprévoir des mesures d'ac‐compagnement ou compen‐satrices.

L'exigence de la rame de papier
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LES parents sont des mem‐bres à part entière de lacommunauté éducative. Laréussite de la scolarité desenfants est liée au dialoguequi s'établira entre les per‐

sonnels administratifs etlesdits parents, et de leurimplication dans l'accom‐pagnement de sa scolarité.Si le responsable du col‐lègue des Rois Mages dé‐clare ne pas savoir de quoiil est question, parce quene l'exigeant pas dans sonécole, pour celui de l'écoleprivée laïque "Galaxie", les

droits des parents d'élèvesà assurer leur rôle éducatifsont reconnus à travers :primo, un droit d'informa‐tion sur le suivi de la scola‐rité et du comportementscolaire de leurs enfants.Deuxio, un droit de réu‐nion s'exerçant dans lecadre de réunions collec‐tives ou de rencontres in‐
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dividuelles. Tertio, un droitde participation par leursreprésentants, membres ounon d'une association, élusou désignés pour siégerdans les instances desécoles et des établisse‐ments scolaires. "Tout ceci a un coût", a‐t‐ildit, pour expliquer les fraispayés en début d'annéepour le fonctionnement desAPE.Des propos corroborés parles responsables de nom‐breux établissements pri‐maires et secondaires, qui

ont indiqué que, dans lecadre de leur mission de re‐présentation de membresde la communauté éduca‐tive et de leurs fonctions demédiation et d'information,les APE béné"icient d'uncertain nombre de facilités.Elles disposent de moyensmatériels: boîtes aux let‐tres, tableaux d'af"ichage,accès à la liste comportantles noms et adresses desparents d'élèves de l'éta‐blissement qui ont donnéleur accord à cette commu‐nication.

Elles sont autorisées à faireconnaître leur action au‐près des autres parentsd'élèves aux moyens de do‐cuments distribués auxélèves. «Pour remplir toutes
ces obligations, il faut à
l'APE de l'argent (…) pour
assurer la sécurité, en per-
mettant de répondre à des
besoins de base: se former,
se cultiver», a déclaré l'und'eux.Ainsi, loin d'être une obli‐gation, l'argent versé aucompte de l'APE est recom‐mandable à tous égards.

AVEC les parents qui,pour certains, se sententécartés et illégitimes faceà la culture scolaire,l’école doit patiemmentbâtir et entretenir une re‐lation qui assure unemeilleure connaissancemutuelle, en s’abstenantde tout jugement. L’élèvedoit pouvoir vivre sa sco‐larité sereinement, à l’abride conflits de loyauté dou‐loureux. Il doit pouvoircompter sur l’alliance de

ses deux univers, familialet scolaire, qui participenttous deux à sa construc‐tion et à son développe‐ment.C'est la raison pour la‐quelle une association deparents d'élèves est obli‐gatoire, en ce qu'elle par‐ticipe à la vie del'établissement scolaire,en représentant les pa‐rents d'élèves auprès del'administration scolaire.Une association de pa‐rents d'élèves doit défen‐dre les intérêts moraux etmatériels des parents, in‐former les familles sur lavie scolaire de leur enfant,

représenter les parents enparticipant aux conseilsd'écoles, aux conseilsd'administration des éta‐blissements scolaires etaux conseils de classe.Une association de pa‐rents d'élèves doit êtreconsultée sur l'organisa‐tion de la vie scolaire(projets pédagogiques, rè‐glement intérieur, aména‐gement du temps scolaire,etc.) et périscolaire (assu‐rances, transports sco‐laires, restauration,loisirs, etc.). Elle peutaussi organiser des ser‐vices en faveur des élèves(par exemple, prêts de li‐

vres).« Une association de pa-
rents d'élèves peut faire
connaître son action au-
près des parents, en distri-
buant des documents aux
enfants», affirme un mem‐bre d'une APE, qui ajouteque ces documents doi‐vent être clairement iden‐tifiés comme émanant del'association et respecterles conditions suivantes :respect du principe de laï‐cité et respect de la vieprivée, absence d'injure etde diffamation, absencede toute propagande enfaveur d'un parti politiqueou d'une entreprise com‐

merciale. En cas de désaccord avecle chef d'établissementsur la diffusion, ou en casde contenu contraire aurespect du respect de lavie privée, du principe delaïcité, etc., l'autorité aca‐démique doit être saisie.Elle se prononce dans lessept jours. À défaut de ré‐ponse dans ces délais, lesdocuments sont diffusésdans les conditions sou‐haitées par l'association.Dans chaque établisse‐ment scolaire, un lieu ac‐cessible aux parentspermet l'affichage de laliste des associations de

parents d'élèves, avecmention des noms etcoordonnées des respon‐sables.Une association de pa‐rents d'élèves peut obte‐nir copie de la liste desparents d'élèves de l'éta‐blissement scolaire, sousréserve d'obtention deleur accord. Cette listementionne leurs noms,adresses postale et élec‐tronique.Une association de pa‐rents d'élèves doit bénéfi‐cier d'une boîte auxlettres et d'un panneaud'affichage accessible auxparents.

Une coopération utile avec l'éducation nationale
Association des parents d'élèves (APE) 
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La rame de papier, un outil indispensable selon certains responsables d'établissement.
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